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Informations environnementales3.5

ENGIE est confronté aux principaux enjeux environnementaux :

changement climatique, qualité et disponibilité des ressources naturelles

(air, eau, sols et ressources énergétiques) et protection de la biodiversité

et des écosystèmes. Si les métiers du Groupe ont parfois un impact sur

les milieux et les ressources naturelles, le Groupe s’attache à les

mesurer et à les réduire dans le cadre d’un processus de management

environnemental de ses activités.

coordination, est spécifiquement dédiée à la responsabilité

environnementale sous l’autorité du Directeur Environnement. Elle

s’appuie dans chaque BU sur un coordinateur environnement qui anime

son propre réseau de correspondants, coordonne les actions, complète

l’expertise du siège par ses connaissances opérationnelles et met en

œuvre le reporting environnemental.

Les enjeux et les ambitions d’ENGIE dans ce domaine sont exprimés

dans la politique environnementale du Groupe (consultable sur le site

internet du Groupe) et se traduisent dans les indicateurs de performance

déployés sur l’ensemble des activités. Les enjeux intègrent également

les risques identifiés dans le cadre du plan de vigilance en matière

d’environnement. Une équipe, en charge de l’expertise et de la

Un bilan annuel est rédigé par la Direction de la Responsabilité Sociétale

d’Entreprise, transmis au Comex puis présenté au Comité pour

l’Éthique, l’Environnement et le Développement Durable du Conseil

d’Administration. Ce bilan est également enrichi du rapport fourni par les

BU en accompagnement de la lettre de conformité environnementale,

ainsi que des résultats des audits environnementaux commandités par

le Comex.

Le cadre législatif et réglementaire3.5.1

Le Groupe suit activement les évolutions réglementaires (présentées COP21 en faveur d’un accord climatique international ambitieux en ligne

dans le Chapitre 2 «Facteurs de risque et contrôle»), faisant connaître avec le respect d’une hausse maximum de température de 2° C, et en

ses positions lors de leur élaboration et appliquant les nouvelles faveur de la généralisation de réglementations donnant un prix au

réglementations dès leur publication. En particulier, le Groupe appelle à carbone qui constituerait un signal prix pour l’investissement dans les

une harmonisation des réglementations internationales et à une plus technologies bas carbone et la réduction des émissions de gaz à effet

grande intégration entre les différentes politiques environnementales et de serre. À cette fin, le Groupe est actif au sein de la CPLC (Carbon

énergétiques. Le Groupe s’était fortement engagé en amont de la Pricing Leadership Coalition).

Le management environnemental3.5.2

À la clôture de l’exercice 2019, les entités ayant mis en œuvre un conditions économiques et de l’intérêt d’une telle démarche que le

Système de Management Environnemental (SME) représentaient 72,6% besoin d’obtenir une certification externe est évalué.

du chiffre d’affaires pertinent (1). C’est au niveau local, au regard des

POURCENTAGE DU CHIFFRE D’AFFAIRES PERTINENT COUVERT

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Par une certification EMAS  3,08% 2,42% 4,75%

Par une certification ISO 14001 (non EMAS) 58,23% 66% 61,84%

Par d’autres certifications SME externes 2,88% 2,15% 3,16%

TOTAL CERTIFICATIONS EXTERNES 64,19% 70,57% 69,75%

Par une certification interne (mais pas par un SME certifié) 8,37% 9,73% 11,92%

TOTAL SME INTERNES OU EXTERNES 72,56% 80,30% 81,67%

Là où la mise en place d’un système de management certifié ou enregistré n’est pas économiquement justifiée, les entités sont incitées à définir un

système interne de gestion garantissant la prise en compte de l’environnement dans la conduite de leurs activités. Ainsi, certaines entités du Groupe

ont défini leur propre standard de système de management. Lors de la mise en place de SME internes et externes, des sessions de sensibilisation et

de formation en lien avec les problématiques environnementales rencontrées sur site sont dispensées au personnel pour permettre l’appropriation du

SME.

Chiffre d’affaires pertinent : après exclusion du chiffre d’affaires généré par les activités jugées non pertinentes en termes d’impact environnemental(1)

(activités tertiaires, trading, commercialisation, etc.).
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Les actions du Groupe3.5.4

Le changement climatique3.5.4.1

Émissions directes

Les informations présentées dans cette section et dans la Section 2.2.2

«Risques découlant des enjeux climatiques et enronnementaux» rendent

compte des risques financiers liés aux effets du changement climatique

et des mesures que prend l’entreprise pour les réduire en mettant en

œuvre une stratégie bas-carbone dans toutes les composantes de son

activité telles que demandées par l’article L. 225-37 du Code de

commerce.

Quant aux émissions directes absolues de CO2éq du Groupe, elles ont

baissé de près de 12,2 millions de tonnes en un an, passant de 66,2

à 54 millions de tonnes, soit une réduction de 18,4%.

Par le développement d’un mix énergétique faiblement carboné (1) et des

activités d’efficacité énergétique, le Groupe a placé la lutte contre le

changement climatique et la transition énergétique au cœur de son

ambition stratégique. ENGIE accroît encore ses efforts de

décarbonisation le taux d’émission à fin 2019 s’établit à 248,7 g

CO2éq./kWh, en diminution de 19,6% par rapport à 2018 et de 43,8%

par rapport à 2012, soit bien au-delà de son objectif 2020 de -20%.

Cet excellent résultat témoigne de la volonté du Groupe de s’inscrire sur

une trajectoire de ses émissions compatibles avec l’objectif de l’Accord

de Paris de ne pas dépasser +2° C à horizon 2050, ce qui correspond à

une réduction de 85% d’ici 2050 de ses émissions directes par rapport

à 2012 : objectif de désengagement total du charbon, croissance des

énergies vertes (électricité renouvelable et biogaz).

De plus, le Groupe soutient les recommandations de la TCFD

(Task-force on Climate-related Financial Disclosures) pour plus de

transparence sur les risques et opportunités liés aux impacts du

changement climatique, suit les travaux émetteurs-investisseurs, et

prépare un plan de mise en application de ces recommandations. Le

Groupe publie ses émissions Scope 1, 2 et 3 (postes principaux) et

répond chaque année au questionnaire du CDP (ex-Carbone Disclosure

Project).tt

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Émissions totales directes de GES – Scope 1 53 952 322 t CO éq. 66 117 396 t CO éq. 89 756 230 t CO éq.

dont émissions directes de CH4 1 726 874 t CO éq. 1 830 192 t CO éq. 2 252 850 t CO éq.

Émissions de GES par unité d’activité

– production d’énergie

248,7 kg CO éq./MWhéq. 315,3 kg CO éq./MWhéq. 363,7 kg CO éq./MWhéq.

Émissions de GES par unité d’activité – stockage de gaz 0,9 kg CO éq./MWhéq. 0,9 kg CO éq./MWhéq. 0,8 kg CO éq./MWhéq.

Émissions de GES par unité d’activité

– transport de gaz (hors méthaniers)

1,0 kg CO éq./MWhéq. 1,1 kg CO éq./MWhéq. 1,7 kg CO éq./MWhéq.

Émissions de GES par unité d’activité

– terminaux méthaniers

0,8 kg CO éq./MWhéq. 1,8 kg CO éq./MWhéq. 2,3 kg CO éq./MWhéq.

Émissions de GES par unité d’activité

– distribution de gaz

3,4 kg CO éq./MWhéq. 3,2 kg CO éq./MWhéq. 2,8 kg CO éq./MWhéq.

Vérifiés par les Commissaires aux comptes avec avis d’assurance «raisonnable» pour l’exercice 2019.

L’adaptation, via l’anticipation des impacts négatifs du changement cas de tempête au Mexique, creusement de fossés et d’un bassin pour

climatique, est clé pour rendre ainsi les infrastructures et activités faire au risque d’inondation au parc solaire de Capel Grande en

d’ENGIE plus résilientes aux aléas naturels (multiplication des Angleterre, etc. Le Groupe a également mis en place une méthodologie

événements extrêmes du type inondations, sécheresses, etc, et autres pour aider ses différents sites à élaborer des plans d’action

manifestations plus progressives du type montée du niveau de la mer, d’adaptation. L’utilisation d’outils, tels que le logiciel Aqueduct, aide le

hausse de la température etc.). Ces risques engendrés par le Groupe à identifier les risques à l’échelle locale et permet de définir des

changement climatique sont de différentes natures : risques physiques, stratégies d’adaptation adaptées aux problématiques et caractéristiques

risques de rupture des chaînes de valeurs, risques de réputation, de chaque site. S’adapter au changement climatique génère de

risques réglementaires, etc. Afin de se prémunir contre ces risques, multiples effets bénéfiques pour ENGIE : l’anticipation des risques

ENGIE met en place des actions concrètes : construction d'un mur permet de mieux gérer les actifs, de diminuer les coûts et d’étendre son

d'enceinte contre le risque de crue exceptionnelle sur le site de Tihange marché à des nouveaux produits et services.

en Belgique, projet de végétalisation pour éviter l’érosion des sols en

La part de la production d’énergie à partir de sources renouvelables et nucléaires a augmenté de 67,3% en 5 ans passant de 32,7% à 54,8%(1)

en 2019.
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Émissions indirectes

L’approche du Groupe en matière de comptabilité et de reporting des et Scope 3» reprises ci-dessous excluent celles des métiers de l’eau et

émissions de GES est basée sur la norme du GHG Protocol Corporate de la propreté de la société SUEZ.

Standards (destinée aux entreprises) et la norme ISO 14064 (complétée

par la norme ISO 14069). Ces normes constituent un cadre de référence

internationalement reconnu. À des fins de cohérence, avec les autres

informations environnementales publiées, les émissions dites «Scope 2

ENGIE a procédé à une analyse des différentes catégories d’émissions

afin d’identifier et de quantifier les catégories les plus pertinentes. À ce

jour, les catégories ci-dessous ont été identifiées et quantifiées.

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Émissions indirectes associées à l’énergie

(dites de «Scope 2»)

2 518 487 t CO éq. 2 912 586 t CO éq. 3 576 861 t CO éq.

Émissions indirectes liées à la consommation d’électricité (1) 1 438 826 t CO éq. 1 853 696 t CO éq. 2 602 395 t CO éq.

Émissions indirectes liées à la consommation de vapeur,

chaleur ou froid (1)

1 079 661 t CO éq. 1 058 890 t CO éq. 974 466 t CO éq.

Autres émissions indirectes de GES (dites de «Scope 3») 126 317 314 t CO éq. 133 060 132 t CO éq. 145 527 966 t CO éq.

Chaîne amont des combustibles (Émissions liées à l’énergie

non incluses dans les catégories «émissions directes de GES»

et «émissions indirectes de GES associées à l’énergie)

20 179 995 t CO éq. 23 368 440 t CO éq. 25 616 434 t CO éq.

Investissement (émissions de GES des installations

mises en équivalence)

28 862 010 t CO éq. 30 732 680 t CO éq. 27 896 370 t CO éq.

Usage des produits vendus (combustibles

vendus à des utilisateurs finaux)

60 599 653 t CO éq. 68 796 400 t CO éq. 78 865 553 t CO éq.

Achats de produits et de services 13 685 097 t CO éq. 6 812 253 t CO éq. 9 847 667 t CO éq.

Immobilisations des biens 2 990 558 t CO éq. 3 350 358 t CO éq. 3 301 942 t CO éq.

Les consommations d’électricité et d’énergie thermique utilisées pour calculer ces données font l’objet d’une vérification par les Commissaires aux comptes(1)

avec avis d’assurance «raisonnable» pour l’exercice 2019 (voir Section 3.11).

Les énergies renouvelables3.5.4.2

Le renforcement des capacités du Groupe en énergies renouvelables se en 2019 19,5 GW équivalents électriques installés, soit 29,5% du total

poursuit, pour la production d’électricité ou de chaleur, et dans le cas des capacités directement opérées par le Groupe.

du biogaz pour la mobilité. Les énergies renouvelables représentaient

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Renouvelable – Puissance nette installée

(électrique et thermique)

19 512 MWééq. 18 094 MWééq. 16 812 MWéq.

Part des ressources renouvelables dans les capacités installées 29,5% 27,8% 24,5%

Renouvelable – Électricité et chaleur produites 71 496 GWhééq. 66 325 GWhééq. 58 985 GWhééq.

Énergie produite – part du grand hydraulique 71,5% 76,2% 75,4%

Énergie produite – part du petit hydraulique 1,2% 1,5% 1,4%

Énergie produite – part de l’éolien 14,5% 9,2% 9,9%

Énergie produite – part du géothermique 0,19% 0,19% 0,14%

Énergie produite – part du solaire 3,1% 2,6% 1,2%

Énergie produite – part de la biomasse et du biogaz 9,6% 10,3% 12,0%

Ces capacités correspondent au périmètre du reporting environnemental précisé en Section 3.5.3 (hors mises en équivalence et installations non contrôlées).■
Vérifiés par les Commissaires aux comptes avec avis d’assurance «raisonnable» pour l’exercice 2019.



Déclaration de performance extra-financière et informations RSE
3.5 Informations environnementales

3

103ENGIE DOCUMENT D'ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2019

L’efficacité énergétique3.5.4.3

Pour les installations de production d’électricité, la performance son efficacité énergétique, et ainsi la consommation de matières

énergétique est directement liée au rendement de l’installation qui influe premières. Ainsi, le remplacement d’anciennes turbines ou d’anciennes

sur sa rentabilité. Tout en respectant les réglementations chaudières par des modèles récents a un impact positif immédiat sur

environnementales et les contraintes de marché de l’électricité, les l’efficacité d’une installation.

améliorations apportées au parc de production permettent d’optimiser

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Consommation d’énergie primaire – total

(excluant l’autoconsommation)

337 596 GWh 330 656 GWh 445 327 GWh

Part du charbon/lignite 11,54% 20,89% 24,55%

Part du gaz naturel 41,72% 44,56% 40,11%

Part du fioul (lourd et léger) 0,71% 0,74% 0,99%

Part de l’uranium 36,37% 24,48% 26,90%

Part de la biomasse et du biogaz 5,73% 5,77% 4,57%

Part des autres combustibles 3,25% 3,28% 2,63%

Part des combustibles pour le transport 0,68% 0,29% 0,25%

Consommation d’électricité et d’énergie thermique

(excluant l'autoconsommation)

8 075 GWhééq. 9 124 GWhééq. 9 503 GWhééq.

Efficacité énergétique des centrales à combustibles fossiles

(inclus Biomasse/Biogaz)

44,9% 44,2% 43,4%

Vérifiés par les Commissaires aux comptes avec avis d’assurance «raisonnable» pour l’exercice 2019 (voir section 3.11).

L’énergie nucléaire3.5.4.4

Le maintien d’un très haut niveau de sûreté des sept réacteurs

nucléaires exploités par ENGIE est une priorité fondamentale du

Groupe. En la matière, ENGIE attache également une grande

importance à la limitation de l’impact (rejets, déchets, etc.) de ces

installations sur leur environnement.

Les provisions relatives à l’aval du cycle du combustible nucléaire

(opérations relatives au combustible après son utilisation dans un

réacteur nucléaire) ainsi que celles relatives aux coûts de

démantèlement des centrales nucléaires après leur fermeture sont

reprises à la Section 6.2.2 – Notes aux Comptes consolidés – Note 19.

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Émissions gazeuses radioactives

Gaz rares 35,1 TBq 54,4 TBq 34,0 TBq

Iodes 0,02 GBq 0,03 GBq 0,01 GBq

Aérosols 0,26 GBq 0,26 GBq 0,34 GBq

Déchets nucléaires radioactifs (faible et moyenne activités) 149 m³ 204 m³ 178 m³

Rejets liquides radioactifs

Émetteurs Bêta et Gamma 17,21 GBq 22,77 GBq 20,56 GBq

Tritium 65,1 TBq 84,8 TBq 55,7 TBq

Les facteurs de risques relatifs à l’énergie nucléaire sont présentés à la Section 2.2.5 «Risques industriels».
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L’eau3.5.4.5

Acteur engagé dans la gestion de l’eau, ENGIE participe aux réflexions

en cours sur le corporate risk disclosure et le water stewardship aux

côtés d’organisations telles que le CEO Water Mandate du Pacte

Mondial des Nations Unies et l’OCDE. Ces initiatives ont permis

d’aboutir à une homogénéisation de définition et de la mise en œuvre du

water stewardship. Le Groupe s’est donné deux objectifs en matière

d’eau à échéance 2020 : l’un porte sur la mise en œuvre de plans

d’action locaux et concertés pour les sites en zone de stress hydrique

extrême, l’autre sur la réduction des prélèvements d’eau douce à

l’échelle du Groupe. En 2019, ENGIE s’est vu décerner la note B par le

CDP Water Disclosure, en net progrès par rapport à 2018.

Aqueduct (World Resource Institute). En 2019, 33 sites sont localisés en

zone de stress hydrique extrême (4,5% des sites hors solaire et éolien),

pour lesquels des plans d’actions sont en cours de déploiement.

L’impact du stress hydrique est toutefois relatif en fonction de l’activité

et des besoins en eau douce du site. Seuls 6 sites sur les 33 ont des

besoins en eau douce importants (supérieur à 100 000 m3/an). Pour les

autres, l’enjeu est davantage de contribuer de manière indirecte à la

préservation des ressources en eau, par exemple en proposant la

réutilisation de l’eau à d’autres acteurs du bassin versant. Dès 2013, le

Groupe a calculé l’empreinte eau dans l’analyse des cycles de vie de

1 kWh d’électricité, puis en 2016 celle de 1 kWh de gaz. L’ensemble

des démarches engagées par le Groupe a permis de réduire de 61,4%
Chaque année, dans le cadre de l’optimisation de sa production

ses prélèvements d’eau douce sur son activité de production électrique
énergétique, ENGIE évalue le risque de stress hydrique pour les sites

depuis 2012.
industriels du Groupe en utilisant l’index Baseline water stress et l’outil

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017 

Eau douce

Prélèvement total 2823 Mm³ 2717 Mm³ 2793 Mm³

Rejet total 2755 Mm³ 2642 Mm³ 2680 Mm³

Eau non douce

Prélèvement total 5636 Mm³ 7603 Mm³ 8685 Mm³

Rejet total 5611 Mm³ 7594 Mm³ 8672 Mm³

Consommation totale 93,3 Mm³ 85,3 Mm³ 124,9 Mm³

Les déchets3.5.4.6

Intégrant les recommandations d’un audit interne sur la gestion des

déchets, ENGIE a traduit depuis, dans sa politique environnementale de

2017, sa volonté de réduire les quantités produites et celle d’augmenter

le taux de valorisation de ses déchets.

sollicitent activement les filières de valorisation locale même si celles-ci

restent tributaires de débouchés commerciaux régis par la loi de l’offre

et de la demande.

Cette ambition se concrétise principalement par un taux de valorisation

de plus de 76% pour les déchets non dangereux et de près de 31%

pour les déchets dangereux en 2019. Les sites industriels du Groupe

Concernant le gaspillage alimentaire et les déchets associés, seule la

restauration collective des employés est concernée. Dans ce domaine,

ENGIE sélectionne des sous-traitants ayant inclus des mesures de lutte

contre le gaspillage alimentaire dans leur cahier des charges.

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux évacués

(y compris les boues)

3 192 173 t 2 723 905 t 2 773 419 t

Cendres volantes, refioms 1 642 912 t 1 509 757 t 1 709 087 t

Cendres cendrées, mâchefers 677 893 t 645 597 t 503 592 t

Sous-produits de désulfuration 120 757 t 180 478 t 191 522 t

Boues 18 828 t 19 500 t 20 576 t

Bois flotté 5 305 t 8 888 t 7 331 t

Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux valorisés

(y compris les boues)

2 432 929 t 2 315 236 t 2 255 802 t

Quantité totale de déchets et sous-produits dangereux évacués

(boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs)

52 893 t 43 174 t 386 783 t

Quantité totale de déchets et sous-produits dangereux valorisés

(boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs)

16 377 t 11 953 t 52 203 t

Vérifiés par les Commissaires aux comptes avec avis d’assurance «raisonnable» pour l’exercice 2019.
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Les polluants atmosphériques3.5.4.7

ENGIE met en œuvre une grande variété de techniques pour continuer à (traitement secondaire) pour contrôler les oxydes d’azote ; choix de

réduire ses émissions : réduction à la source grâce à un bouquet combustibles à très basse teneur en soufre pour réduire les émissions

énergétique adapté ; optimisation de la combustion et traitements des de dioxyde de soufre. Une forte amélioration est observée en 2019

fumées ; mise en place de filtres ou injection d’eau pour réduire les grâce à la réorientation du portefeuille d’actifs de production d’ENGIE.

poussières ; installation de brûleurs bas-NOx ou injection d’urée

Intitulé des indicateurs ENGIE 2019 ENGIE 2018 ENGIE 2017

Émissions de NOx 50 408 t 60 412 t 92 209 t

Émissions de SO2 129 026 t 118 291 t 159 623 t

Émissions de poussières 4 544 t 4 873 t 7 353 t

La gestion de la biodiversité3.5.4.8

Afin de préserver la biodiversité, de remédier à ses impacts dans le cadre

du processus «Éviter, réduire et compenser», le Groupe s’est engagé

dès 2010 à intégrer la biodiversité dans sa stratégie et ses activités. La

restauration d’habitat naturel (comme la contribution de Glow, en

Thaïlande, à la restauration de la forêt de Houay Mahad Hill), la réduction

des impacts des éoliennes sur la faune (parc de Sheppes-la-Prairie en

France), le franchissement des ouvrages hydrauliques par les poissons

(la passe à poisson de Sauveterre sur le Rhône), la contribution des

bandes de servitude du réseau gaz aux continuités écologiques, la

gestion différenciée des espaces verts sont des exemples d’objectifs et

d’actions réalisés par le Groupe. Pour suivre son engagement, le Groupe

s’appuie sur l’expertise et la compétence de ses deux partenaires : le

comité français de l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de

la Nature) et France Nature Environnement.

d’action ciblé (1) destiné à répondre aux enjeux de protection de la

biodiversité identifiés sur le site et/ou par ses parties prenantes locales

en fonction de son activité. Depuis 2016, les plans d’action biodiversité

sont intégrés à une démarche plus globale de gestion intégrée et

concertée de l’environnement à l’échelle des sites pour les sites cibles ;

toutefois, la méthode d’identification des sites en matière de biodiversité

reste inchangée.

Dans le cadre de son projet volontaire, reconnu fin 2012 par le

gouvernement français au titre de la Stratégie Nationale pour la

Biodiversité, le Groupe a doté ses sites prioritaires en Europe d’un plan

Forte des résultats de 2015, et pour accompagner le changement et la

transformation du Groupe, ENGIE a prolongé sa contribution à la

Stratégie Nationale de la Biodiversité sur la période 2016-2018 en

définissant un nouvel objectif d’ancrage local et durable visant à placer

la biodiversité comme un atout pour intégrer ses activités dans les

territoires en lien avec ses parties prenantes et qui mettra en avant les

bonnes pratiques menées par les BU du Groupe comme celle sur la

gestion écologique des sites. Le Groupe a également renforcé ses

engagements à l’échelle internationale en adhérant à l’initiative

«act4nature» en juillet 2018.

Une prévention active des risques environnementaux3.5.4.9

La gestion des risques industriels, sanitaires et environnementaux se décline en deux modules : la prévention des risques et la gestion des crises.

Intitulé des indicateurs Données 2019 Données 2018 Données 2017

% du CA pertinent couvert par un plan de prévention des risques

environnementaux

80,2% 87,6% 83,2%

% du CA pertinent couvert par un plan de gestion des crises

environnementales

85,1% 88,4% 87,7%

Les 10 plaintes enregistrées en 2019 n’ont pas donné lieu à obligation d’indemnisation. Une plainte concerne un problème d'odeur gênante pour le

voisinage, 2 sont liées à un chantier de construction mais aucun préjudice n'a finalement été confirmé, 7 ont été adressées à ENGIE par des

particuliers pour des nuisances liées au fonctionnement des éoliennes (bruit, effet stroboscopique, chutes de morceaux de glace). Le Groupe suit

activement ces données et met en œuvre des actions pour les réduire encore. Enfin, une compensation de 13 k€ a été payée par la centrale.

En 2017, des riverains ont intenté une action devant le tribunal environnemental de Valdivia, pour un potentiel dommage environnemental résultant du

développement d’algues, pendant l’été, dans le bassin de rétention de la centrale hydroélectrique de Laja (Chili). Aucune notification n’a été encore

reçue par ENGIE. Le Groupe a mis en place des traitements pour contenir la croissance de ces algues.

En 2019, les dépenses environnementales (investissements et dépenses courantes d’exploitation liés à la préservation de l’environnement) se montent

à plus de 466 millions d’euros.

Un plan d’action ciblé doit combiner et détailler toutes les mesures prises en vue de préserver ou restaurer la biodiversité localement. Voir la Note(1)

méthodologique en 3.5.3 pour plus de détails.
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Intitulé des indicateurs Données 2019 Données 2018 Données 2017

Plaintes liées à l’environnement 10 24 13

Condamnations liées à l’environnement 1 0 1

Montant des indemnisations (en milliers d’euros) 13 k€ 0 k€ 0 k€

Dépenses environnementales (en milliers d’euros) 466 365 k€ 406 428 k€ 396 731 k€

Les nuisances3.5.4.10

Toute activité industrielle est source de nuisances sonores. Afin de

réduire ces impacts, les entités du Groupe effectuent régulièrement des

travaux d’isolation phonique (capotage, barrières antibruit, confinement,

etc.). Pour les projets plus récents, la réduction de cette nuisance

potentielle est directement intégrée dès la conception.

Pour ses projets EnR, en particulier dans l’éolien terrestre et le solaire

photovoltaïque, ENGIE réalise des études d’impact et propose des

mesures d’accompagnement destinées à éviter, réduire ou compenser

les éventuels impacts sonores et visuels. Les actions consistent par

exemple à définir et mettre en œuvre des plans de bridage des turbines

(arrêt ou réduction de puissance pendant certains créneaux horaires

et/ou pour certaines conditions de vent), à mener des actions

spécifiques avec les constructeurs pour réduire la puissance acoustique

des machines, à rechercher la meilleure insertion paysagère possible

lors de la phase de conception et à réaliser, après construction, des

plantations de végétation sur les sites ou chez les riverains lorsque

l’impact visuel est avéré. À titre d’illustration, ENGIE s’est associé, en

France, au projet «Respect» lancé dans le cadre des projets éoliens en

mer du Tréport et des îles d’Yeu et de Noirmoutier pour mieux connaître

les impacts biologiques liés aux empreintes sonores des projets et les

réduire par le développement de technologies adaptées. Les résultats

ont été intégrés dans les études d’impact et ont permis l’obtention

préfectorales en octobre 2018.

L’utilisation des sols3.5.4.11

La protection du sol et des eaux souterraines fait partie intégrante de la

politique environnementale du Groupe. Les conséquences

environnementales liées à une pollution du sol peuvent s’avérer

considérables, au même titre que les coûts des mesures ultérieures

d’assainissement. Il est donc important de prévenir ce risque et de le

couvrir par des provisions. Ces dernières s’élèvent à 1 milliard d’euros

en 2019 et portent sur la réhabilitation de sites, le démantèlement

d’installations non nucléaires et l’élimination programmée de produits.

Dans ce domaine, ENGIE respecte la réglementation de chacun des

pays dans lesquels le Groupe opère.

À titre d’exemple, une étude sur la pollution du sol de plusieurs sites de

centrales électriques a été réalisée en Belgique. Les risques ont été

évalués en collaboration avec les administrations environnementales

compétentes et un projet d’assainissement est mis en place.

de vue sanitaire avec leur usage. Lors de la cession de ces anciens

sites, ENGIE s’attache à vérifier que le projet de l’acquéreur est

compatible avec le passif environnemental et industriel du site et que le

risque pour l’environnement et les riverains est maîtrisé. Et pour

l’ensemble des sites du Groupe, une surveillance des sols et des eaux

souterraines est menée, conformément aux permis d’exploitation, afin

de prévenir une éventuelle pollution.

ENGIE détient plusieurs anciennes usines à gaz. Ces sites peuvent être

touchés par les hydrocarbures, les métaux lourds et autres substances

volatiles qui peuvent affecter la santé. Ils doivent donc être remis en état

avant d’être réutilisés. En 1996, un plan de dix ans a fait l’objet d’un

protocole entre Gaz de France et le gouvernement français pour la

réhabilitation de ces sites qui sont depuis 2007 compatibles d’un point

Par ailleurs, pour renforcer l’ancrage territorial de ses activités, ENGIE a

mis en place un dispositif structuré de dialogue avec ses parties

prenantes, conforme aux principaux standards internationaux (AA1000,

ISO 26000, principes du Pacte Mondial, lignes directrices de l’OCDE).

Ce dispositif est fondé sur des rencontres régulières avec les ONG et

associations, ainsi que sur le développement de partenariats de long

terme en lien avec les activités d’ENGIE. Défini au niveau Groupe, le

dialogue est décliné dans chaque BU, selon les spécificités locales, en

termes d’enjeux, d’activités ou de réglementations. Dans le cadre de

ses nouveaux objectifs RSE, ENGIE s’est fixé pour ambition de couvrir

100% des activités industrielles par un mécanisme adapté de dialogue

et de concertation en 2020.

Les gazoducs constituent la principale occupation des sols d’ENGIE.

Ces conduites de gaz étant enterrées, elles ne fragmentent pas les

habitats naturels mais peuvent néanmoins générer des conflits

d’occupation des sols. Pour cette raison, GRTgaz établit en France des

conventions de servitude amiables avec l’ensemble des propriétaires

des terrains traversés suite à des phases de concertation (taux de

signature de convention amiable régulièrement > 90% sur les projets).

Ces conventions définissent les restrictions d’usage des sols pour les

propriétaires (interdiction de construire à l’endroit des canalisations et de

planter une végétation dépassant 2,70 m) en contrepartie

d’indemnisation. Un travail plus spécifique est mené avec la profession

agricole pour préserver l’usage des terres par les agriculteurs dans le

cadre de leur activité professionnelle.

Pour le développement de nouveaux sites de production d’énergie

renouvelable éolienne et photovoltaïque, le choix du site est primordial.

La nature arable des terres est un élément essentiel pris en compte bien

en amont du projet pour éviter tout conflit ultérieur. En France, les

appels d’offres pour les centrales photovoltaïques se font sous l’égide

de la Commission de Régulation de l’Énergie. Proposer une implantation

sur des terres arables fait perdre de précieux points dans les appels

d’offres et cela constitue une raison supplémentaire pour sélectionner

d’autres types de terrains. Pour les parcs éoliens, un développement sur

des terres cultivables est possible dans la mesure où un état des lieux

est réalisé avant et après le projet par un expert agricole indépendant.

Cela permet de définir la juste indemnisation à verser aux propriétaires

ou aux exploitants agricoles pour l’utilisation de ces terres.




